
liste 2 

PERMIS DE DETENTION DE CHIENS DANGEREUX 
 

1ere Déclaration  
 

CATEGORIE II 
 

Pièce d’identité 
 

 
Carte de tatouage informatisée 
Ou certificat de naissance de l’animal 

 

 
Pédigrée du chien ou certificat de naissance 
 
Certificat vétérinaire de vaccination antirabique 
Ou  passeport de l’animal 
 
Validité 1 an 
 
Attestation d’aptitude délivrée par un maître chien  agrée par la Préfecture pour le 
propriétaire de l’animal 
 
Compte-rendu d’évaluation comportementale du chien à jour 
 
Attestation d’assurance comportant le Nom – la comp agnie -échéance du contrat 
Validité 1 an 
 

RENOUVELLEMENT 
Suite à détention du permis 

 
Vaccination anti rabique 
Attestation d’assurance 


